
                                                                                                                                                      

LE CPAS DE THUIN ENGAGE UN 

ASSISTANT SOCIAL DE PREMIERE 

LIGNE (H/F/X)  

     Contrat à durée déterminée à temps plein 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 
Le CPAS de Thuin recherche un(e) assistant(e) social(e) de première ligne à temps plein (38h/sem) dans le cadre 
d’un contrat à durée déterminée de 9 mois. 

 

MISSIONS 
 

Au sein d’une équipe et sous la supervision du responsable du service social, vous êtes chargé(e) 
de suivre les dossiers sociaux selon les procédures établies ; 

- Accueillir, informer et accompagner les bénéficiaires dont vous avez la charge ; 
- Analyser la situation et proposer l’aide adéquate en collaboration avec les autres services 

sociaux (insertion professionnelle, énergie, médiation de dettes …) ; 
- Etablir les enquêtes sociales préparatoires aux décisions à prendre ; 
- Rédiger les dossiers en vue de le présenter au Comité spécial ; 
- … 

 

COMPETENCES REQUISES 
 

• Connaître la législation sociale : loi organique des CPAS (08/07/1976), loi sur la prise en charge 
des secours accordés par les CPAS (02/04/1965) et loi concernant le droit à l’intégration sociale 
(26/05/2002) ; 

• Disposer de bonnes capacités d’analyse et de rédaction ; 

• Maîtriser les outils bureautiques et être capable de découvrir les logiciels spécifiques ;  

• Avoir la capacité de travailler de manière autonome et en équipe dans un esprit constructif. 

• Faire preuve de rigueur, d’intégrité et de pro activité ; 

• Avoir la capacité d’écoute, d’empathie et de compréhension ; 

• Respecter les règles de confidentialité, de secret professionnel ; 

• Disposer d’un permis de conduire B ; 

 
PROFIL DU CANDIDAT 

• Détenir un diplôme de bachelier assistant social ; 

• Disposer d’une expérience préalable en CPAS au sein d’un service social général est un atout ; 

• Disposer d’une expérience dans un travail social avec les personnes étrangères est un atout ; 

• Avoir une connaissance de la langue française jugée suffisante au regard de la fonction à 
exercer ; 

• Être ressortissant de l’Union Européenne ; 

• Jouir des droits civils et politiques ; 

• Être de conduite répondant aux exigences de la fonction. 



                                                                                                                                                      

 
TYPE DE TRAVAIL 
 

Contrat de remplacement à mi-temps de 38 heures/semaine 
Echelle barémique des pouvoirs locaux : B1 
Travail au sein d’une institution locale dont les valeurs sont : le respect, le travail d'équipe, la bienveillance, la 
convivialité et la solidarité. 
Exécution du travail dans les bureaux de l’institution situés Drève des Alliés, 3 à 6530 Thuin. La possibilité de 
travailler à domicile est en cours d’implémentation dans l’institution. 
Remboursement à 88% des frais de déplacement domicile-travail effectués en transports en commun 
Octroi d’une indemnité pour l’utilisation du vélo dans les déplacements domicile-travail. 
Octroi d’un chèque cadeau et d’éco-chèques d’un montant de 250 €/an. 
 
Entrée en fonction dès mai 2022. 

 
 

INTERESSE ?  

 
Votre dossier de candidature est à adresser à Monsieur Vincent CRAMPONT, Président du CPAS, soit : 

- par envoi postal à la Drève des Alliés 3 à 6530 Thuin 
- par e-mail en utilisant exclusivement l’adresse suivante : grh@cpasthuin.be  

 
Le dossier de candidature doit comporter : 

- Votre curriculum vitae complet 
- Votre lettre de motivation 
- La copie des titres requis 
 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 27 avril 2022. 
 

Les données personnelles ne sont traitées que dans le cadre strict de la procédure de recrutement. 
 
La carte d’identité et un certificat de bonne vie et mœurs devront être présentés avant l’entrée en fonction. 
 

 
PROCEDURE DE SELECTION 

 
Les candidats dont la candidature est recevable seront invités à participer à un examen de recrutement 
comportant : 

 
Une épreuve orale permettant de juger du degré de maturité du candidat, de son sens des 

relations humaines, de ses aptitudes à maitriser la législation en vigueur. 
 

La réussite de la procédure est conditionnée à l’obtention de 50% minimum lors de l’épreuve oral. 
 
Pour tout renseignement, contactez Monsieur Fabrice Buchin – Responsable du service social au 071/599110 
ou via fabrice.buchin@cpasthuin.be . Descriptif de fonction détaillé sur demande. 
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